
COMMUNIQUE DE PRESSE

A l’occasion des élections municipales dont le second tour se déroulera le dimanche 28 juin  
2020, la préfecture de la Loire-Atlantique communique sur le dispositif mis en place pour les 
médias :

Second tour des élections municipales
Dispositif mis en place dimanche 28 juin 2020

Nantes, le 25 juin 2020

Taux de participation à 12h et 17h

Un message sur le taux de participation en Loire-Atlantique sera publié sur le compte twitter @Prefet44 
à 12h et 17h. Il sera également disponible sur le site internet des services de l’État en Loire-Atlantique.

Salle de presse

Une salle équipée pour recevoir les médias vous sera réservée le dimanche 28 juin 2020 à partir de 19h 
(horaire qui peut être adapté en fonction de vos besoins en installation) avec :
• 1 espace pour brancher vos ordinateurs portables (connexion Wifi possible)
• 1 téléviseur retransmettant les informations nationales ou locales.

Communication des résultats à partir de 20h

Conformément à l’article L52-2 du code électoral, aucun résultat d’élection, partiel ou définitif, ne peut
être communiqué au public par quelque moyen que ce soit, en métropole, avant la fermeture du dernier 
bureau de vote sur le territoire métropolitain, c’est à dire avant 20h.

Un site internet spécifique est mis en ligne pour diffuser les résultats aux formats HTML et XML, actualisés 
en temps réel, commune par commune : 

https://elections.interieur.gouv.fr/telechargements/MUNICIPALES2020/

Chacun pourra donc y accéder depuis son poste informatique connecté à Internet et équipé du logiciel 
Excel.
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Pour accéder aux résultats du département de la Loire-Atlantique, il faudra se connecter à l’adresse 
ci-dessus puis cliquer sur le dossier resultatsT1, puis sur le dossier 052 (code région) et enfin sur 044 (code 
département).

Les résultats complets commune par commune y seront rangés par code INSEE.

Un fichier 044com.xml recensera l’ensemble des résultats pour les communes du département 44.

Afin de faciliter votre travail, vous trouverez en annexe la liste des communes avec leur classement 
INSEE.

Communication des résultats à la fin de la soirée électorale

L’ensemble de notre fichier presse sera destinataire, en fin de soirée, des résultats définitifs pour le dépar-
tement de la Loire-Atlantique :
• le fichier txt (à ouvrir sous calc avec séparateur en point-virgule) avec les résultats complets et définitifs 
pour les communes de Loire-Atlantique (bureaux de vote inclus).
• le fichier pdf avec les résultats complets et définitifs pour les communes de Loire-Atlantique.

En annexes
Liste des communes de la Loire-Atlantique et de leur code INSEE

Pour votre complète information
Retrouvez le lien vers la liste des candidatures en ligne :
https://elections.interieur.gouv.fr/municipales-2020/

Merci de votre confirmation de présence nominative
avant le vendredi 26 juin à 10h (accréditation obligatoire)

au 02 40 41 20 91 / 92 ou pref-communication@loire-atlantique.gouv.fr


